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(54) Machine pour fragmenter des blocs d’une matiere organique naturelle ou synthetique, telle
que du bois

(57) Une machine destinée à fragmenter des blocs
d'une matière organique naturelle ou synthétique, telle
que du bois, comprend une corbeille (18) entraînée en
rotation autour d'un axe (20) et munie d'organes de cou-
pe dans sa partie cylindrique (30). Elle comprend aussi
au moins un canal d'alimentation (34) équipé d'un dis-

positif (36, 38) de commande d'avance, acheminant les
blocs, à une vitesse contrôlée généralement constante,
jusqu'aux organes de coupe. On assure ainsi une frag-
mentation dans les meilleures conditions possibles, en
contrôlant les vitesses d'avance et de coupe, ainsi que
la saillie des lames de coupe.
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Description

Domaine technique

[0001] L'invention concerne une machine conçue
pour fragmenter des blocs bruts d'une matière organi-
que naturelle, telle que du bois, ou synthétique, telle
qu'un polymère ou une matière dérivée.
[0002] Le terme « fragmenté » désigne ici indifférem-
ment toute opération consistant notamment à couper,
défibrer, réduire, ou calibrer la matière traitée. Ainsi,
dans le cas du bois, les produits obtenus peuvent no-
tamment se présenter, selon le cas, sous la forme de
plaquettes, de copeaux, ou de fibres.
[0003] Dans l'industrie du bois, la machine selon l'in-
vention peut notamment être utilisée pour l'obtention de
fibres destinées à la fabrication ultérieure de panneaux
de particules, de papier, etc. Dans l'industrie des matiè-
res plastiques, la machine selon l'invention peut être uti-
lisée pour traiter ou recycler certains produits, ainsi que
des déchets.

Etat de la technique

[0004] La fragmentation de blocs d'une matière telle
que du bois s'effectue dans des conditions optimales
lorsque les trois paramètres que sont la vitesse tangen-
tielle de coupe, la vitesse d'avance du produit et la saillie
des lames de coupe sont maîtrisés.
[0005] Différentes machines ont été développées
dans le passé, notamment dans l'industrie du bois, pour
fragmenter des blocs volumineux, afin d'obtenir des pla-
quettes ou des copeaux. Ces machines sont essentiel-
lement de deux types : les machines à disque horizontal
ou vertical et les machines à corbeille périphérique à
percuteur.
[0006] Dans les machines à disque horizontal ou ver-
tical, les morceaux de bois sont canalisés dans une con-
duite jusqu'à un disque horizontal ou vertical, muni de
lames de coupe positionnées radialement. Des vérins
associés à la conduite commandent l'avance des mor-
ceaux de bois, à une vitesse généralement réglable et
pouvant être constante.
[0007] Les machines de ce type permettent de con-
trôler deux des paramètres qu'il est nécessaire de maî-
triser pour travailler dans les meilleures conditions. Ces
deux paramètres sont la saillie des lames de coupe et
la vitesse d'avance du produit.
[0008] En revanche, du fait que les lames de coupe
sont positionnées radialement sur le disque, la vitesse
de coupe est variable et évolutive selon la distance qui
sépare la zone de coupe considérée du centre du dis-
que. Il n'est donc pas possible de maîtriser la vitesse
tangentielle de coupe. Par conséquent, ce type de ma-
chine ne permet pas de travailler dans les meilleures
conditions.
[0009] Dans les machines à corbeille périphérique à
percuteur, des lames de coupe sont fixées dans une cor-

beille statique ou tournante, parallèlement à son axe, et
une roue centrale à pales tourne à grande vitesse à l'in-
térieur de la corbeille.
[0010] Ce type de machine permet de maîtriser la
saillie des lames de coupe, ainsi que la vitesse de cou-
pe. En revanche, la vitesse d'avance des produits intro-
duits au centre de la machine et centrifugés par la roue
à pales est aléatoire. De plus, cette vitesse d'avance,
qui découle de la force centrifuge appliquée sur les pro-
duits traités, décroît proportionnellement à la réduction
du volume du produit au cours de l'opération de frag-
mentation. La vitesse d'avance du produit n'est donc
pas maîtrisée, ni la consommation d'énergie du moteur
principal. Par conséquent, ce type de machine ne per-
met pas non plus de travailler dans des conditions op-
timales.

Exposé de l'invention

[0011] L'invention a précisément pour objet une ma-
chine de fragmentation de blocs d'une matière, telle que
du bois, dont la conception originale lui permet de tra-
vailler dans les meilleures conditions, en maîtrisant à la
fois la vitesse tangentielle de coupe, la vitesse d'avance
du produit, la saillie des lames de coupe et la consom-
mation d'énergie du moteur principal.
[0012] Conformément à l'invention, ce résultat est ob-
tenu au moyen d'une machine pour fragmenter des
blocs d'une matière organique naturelle ou synthétique,
telle que du bois, caractérisée en ce qu'elle comprend,
de plus, au moins un canal fixe d'alimentation en blocs
à fragmenter, dont une première extrémité est située à
l'extérieur de la corbeille et dont une deuxième extrémi-
té débouche dans la corbeille devant les organes de
coupe, et des moyens de commande d'avance des
blocs dans le canal, aptes à acheminer lesdits blocs jus-
qu'aux organes de coupe à une vitesse d'avance con-
trôlée.
[0013] En combinant l'utilisation d'un canal d'alimen-
tation associé à des moyens de commande d'avance,
comme dans les machines à disque horizontal ou verti-
cal, avec l'utilisation totalement originale d'une corbeille
rotative portant les organes de coupe, la machine selon
l'invention permet de maîtriser à la fois la vitesse tan-
gentielle de coupe et la vitesse d'avance du produit, ce
qui n'est le cas dans aucune des machines existantes.
En ajoutant à la maîtrise de ces paramètres l'aptitude,
plus classique, à contrôler la saillie des organes de cou-
pe, la machine selon l'invention permet de travailler
dans des conditions optimales.
[0014] Dans un mode de réalisation préféré de l'in-
vention, les moyens de commande d'avance sont aptes
à faire avancer les blocs à vitesse constante. De plus,
ils incluent de préférence des moyens de réglage de la
vitesse.
[0015] En variante, des moyens de régulation sensi-
bles à l'énergie absorbée par les moyens de commande
de rotation pilotent les moyens de commande d'avance,
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pour assurer une consommation totale d'énergie sensi-
blement constante.
[0016] Les moyens de commande d'avance peuvent
prendre différentes formes. Dans le mode de réalisation
préféré de l'invention, ils comprennent une vis d'Archi-
mède logée dans le canal d'alimentation, ainsi qu'un
moteur d'entraînement de cette vis. En variante, les
moyens de commande d'avance peuvent aussi être
constitués par un ensemble vérin-poussoir.
[0017] Avantageusement, les organes de coupe sont
montés sur des enclumes extérieures, solidaires de la
corbeille, par des moyens de fixation démontables.
[0018] Ces moyens de fixation démontables com-
prennent de préférence, pour chaque organe de coupe,
un coin de serrage intérieur apte à appliquer l'organe de
coupe contre l'enclume, sous l'effet de la force centrifu-
ge engendrée par la rotation de la corbeille, au moins
un organe de liaison reliant le coin de serrage à l'enclu-
me avec un jeu autorisant un montage et un démontage
de l'organe de coupe, ainsi que des moyens élastiques
sollicitant le coin de serrage vers l'enclume, à l'encontre
du jeu précité.
[0019] Chaque organe de liaison peut alors compren-
dre une vis, vissée dans le coin de serrage, traversant
librement l'enclume et munie d'une tête de démontage
accessible depuis l'extérieur de la corbeille. Grâce à cet
agencement, les organes de coupe peuvent être aisé-
ment démontés et remplacés en exerçant une pression
sur les têtes de démontage des vis correspondantes.
[0020] Chacun des organes de coupe peut notam-
ment comprendre une lame fixée sur un porte-lame, par
exemple au moyen de vis, de doigts de positionnement
ou par emboîtement.
[0021] Afin de pouvoir vider le canal d'alimentation à
l'arrêt de la machine, ledit canal comprend avantageu-
sement une trappe de vidage dans une partie située à
l'extérieur de la corbeille.
[0022] Pour faciliter le remplacement des organes de
coupe, en autorisant un démontage complet de la cor-
beille, le canal d'alimentation est de préférence mobile,
par exemple basculant ou coulissant, par rapport à la
corbeille. Le canal d'alimentation peut alors être amené
dans une position de maintenance, dans laquelle il est
totalement situé à l'extérieur de la corbeille.
[0023] Selon un perfectionnement permettant de
fragmenter le produit sous forme de fibres, la corbeille
rotative peut être montée coaxialement à l'intérieur
d'une corbeille statique dont une paroi cylindrique inclut,
de façon alternée, des râpes et des zones de calibrage.
Des fers de percussion sont alors fixés à la corbeille ro-
tative, et montés entre celle-ci et la corbeille statique, à
proximité de la paroi cylindrique de cette dernière.
[0024] Par ailleurs, la corbeille rotative est générale-
ment supportée et entourée par un carter fixe pourvu
d'une trappe d'accès permettant le remplacement des
organes de coupe.
[0025] Différents agencements de l'axe de la corbeille
rotative et du ou des canaux d'alimentation peuvent être

envisagés, sans sortir du cadre de l'invention.
[0026] Ainsi, selon un premier agencement, l'axe de
la corbeille rotative est sensiblement horizontal et un
seul canal d'alimentation incliné et ascendant débouche
à proximité de la génératrice supérieure de cette cor-
beille.
[0027] Selon un deuxième agencement, l'axe de la
corbeille rotative est sensiblement horizontal et deux ca-
naux d'alimentation sensiblement horizontaux pénè-
trent dans la corbeille, de part et d'autre de celle-ci.
[0028] Enfin, selon un troisième agencement, l'axe de
la corbeille rotative est sensiblement vertical et plu-
sieurs canaux d'alimentation inclinés et descendants
débouchent dans ladite corbeille.

Brève description des dessins

[0029] On décrira à présent, à titre d'exemples non
limitatifs, deux modes de réalisation de l'invention, en
se référant aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une coupe schématique qui représen-
te un premier mode de réalisation d'une machine
de fragmentation conforme à l'invention ;

- la figure 2 est une coupe, à plus grande échelle,
selon la ligne II-II de la figure 1 ;

- la figure 3 est une coupe illustrant, encore à plus
grande échelle, l'un des organes de coupe de la ma-
chine et les moyens de fixation démontables
associés ;

- les figures 4A, 4B et 4C sont des coupes à plus
grande échelle illustrant trois exemples de montage
d'une lame de coupe sur un porte-lame dans la ma-
chine selon l'invention ; et

- la figure 5 est une coupe comparable à la figure 2,
illustrant un deuxième mode de réalisation d'une
machine de fragmentation conforme à l'invention.

Exposé détaillé de deux modes de réalisation pré-
férés de l'invention

[0030] On décrira tout d'abord, en se référant aux fi-
gures 1 à 4, un premier mode de réalisation d'une ma-
chine de fragmentation conforme à l'invention.
[0031] La machine comprend un bâti 10, qui repose
sur le sol 12 au-dessus d'un puits 14.
[0032] Le bâti 10 est muni de moyens, tels qu'un pa-
lier 16, aptes à supporter de façon rotative une corbeille
18 en forme de tambour. Dans le mode de réalisation
illustré sur la figure 1, l'axe 20 de la corbeille rotative 18
est sensiblement horizontal. La corbeille rotative 18 est
placée au-dessus du puits 14. Des moyens 22 de com-
mande de rotation de la corbeille 18, tels qu'un moteur
électrique porté par le bâti 10, sont prévus pour entraî-
ner la corbeille 18 en rotation autour de son axe 20, par
l'intermédiaire d'un arbre 24 monté dans le palier 16.
[0033] Le bâti 10 comporte un carter 26 qui enveloppe
totalement la corbeille 18, à l'exception de la partie bas-
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se de celle-ci située au-dessus du puits 14.
[0034] Dans le mode de réalisation représenté, la cor-
beille 18 comprend un flasque 28, fixé dans sa partie
centrale à l'arbre 24, une partie cylindrique de coupe 30,
qui sera décrite en détail par la suite, ainsi qu'un disque
annulaire 32, relié à la périphérie du flasque 28 par la
partie cylindrique de coupe 30.
[0035] La machine de fragmentation selon l'invention
comprend de plus un canal d'alimentation 34 dont l'axe
est contenu dans un plan passant par l'axe de rotation
20 de la corbeille 18 et incliné, par exemple d'environ
45°, par rapport à cet axe 20. Le canal d'alimentation
34 est agencé de façon telle que son extrémité basse,
fermée, est située à l'extérieur de la corbeille 18 et du
bâti 10, du côté opposé aux moyens 22 de commande
de rotation. Au contraire, l'extrémité haute, ouverte, du
canal d'alimentation 34 est placée à l'intérieur de la cor-
beille 18 et débouche dans cette dernière à proximité
immédiate de la génératrice la plus haute de la région
de coupe 30. Entre ses deux extrémités, le canal d'ali-
mentation 34 traverse une ouverture formée dans le car-
ter 26 et il est fixé au bâti 10. Le canal d'alimentation 34
traverse également une ouverture circulaire formée
dans le disque annulaire 32.
[0036] Des moyens de commande d'avance sont as-
sociés au canal d'alimentation 34, afin d'acheminer à
une vitesse d'avance contrôlée des blocs ou des mor-
ceaux de la matière à fragmenter jusqu'à la partie cylin-
drique de coupe 30 de la corbeille 18, selon un mouve-
ment ascendant à l'intérieur du canal 34.
[0037] Dans le mode de réalisation illustré sur la figu-
re 1, ces moyens de commande d'avance comprennent
une vis d'Archimède 36 montée coaxialement dans le
canal d'alimentation 34, ainsi qu'un moteur d'entraîne-
ment 38 de la vis 36, tel qu'un moteur électrique régulé.
Dans une variante de réalisation non représentée, les
moyens de commande d'avance peuvent aussi être
constitués par un vérin-poussoir ou par tout dispositif
analogue.
[0038] Les blocs ou morceaux de matière à fragmen-
ter sont introduits dans le bas du canal d'alimentation
34, à l'extérieur du carter 26, par une goulotte ou trémie
verticale 40 débouchant directement dans la partie bas-
se du canal.
[0039] Grâce à la combinaison d'au moins un canal
d'alimentation et d'une corbeille rotative munie d'orga-
nes de coupe dans la partie cylindrique 30, la machine
de fragmentation selon l'invention permet de maîtriser
à la fois la vitesse d'avance des blocs de matière à frag-
menter et la vitesse tangentielle de coupe de ces blocs.
Etant donné que la maîtrise de la saillie des lames de
coupe ne pose pas de problème particulier, la machine
selon l'invention permet donc de travailler dans les
meilleures conditions possibles.
[0040] Les moyens de commande d'avance, consti-
tués par la vis d'Archimède 36 et le moteur 38 dans le
mode de réalisation représenté, sont conçus de façon
à pouvoir assurer l'avance des blocs de matière dans le

canal d'alimentation 34 à une vitesse constante. De
plus, des moyens de réglage de cette vitesse sont avan-
tageusement prévus, par exemple au niveau du moteur
38.
[0041] En variante, des moyens de régulation asso-
ciés au moteur 38 peuvent permettre d'assurer une con-
sommation totale d'énergie sensiblement constante sur
la machine. A cet effet, les moyens de régulation reçoi-
vent des signaux représentatifs de l'énergie absorbée
par le moteur 22 assurant la commande de rotation de
la corbeille 18. Les moyens de régulation déterminent,
à partir de ces signaux, l'énergie restant disponible pour
le moteur 38 et celui-ci est commandé en conséquence.
[0042] Une trappe 35, placée dans la partie basse et
sur la face inférieure du canal d'alimentation 34, à l'ex-
térieur du carter 26, permet de vider le canal à l'arrêt de
la machine. Après ouverture de la trappe 35, le canal
34 est vidé en commandant une rotation en sens inverse
de la vis d'Archimède 36, à l'aide du moteur 38.
[0043] Comme l'illustre plus précisément la figure 2,
la partie cylindrique de coupe 30 de la corbeille 18 (fi-
gure 1) se présente sous la forme d'enclumes extérieu-
res 46, positionnées sur un certain rayon par rapport à
l'axe 20 de la corbeille et espacées circonférentielle-
ment les unes des autres d'une petite distance prédé-
terminée.
[0044] Comme le montre plus en détail la figure 3,
chacune des enclumes extérieures 46 est solidaire de
la corbeille 18 et ses extrémités sont fixées respective-
ment au flasque 28 et au disque annulaire 32 (figure 1).
De plus, chacune des enclumes 46 comprend un orga-
ne de coupe interchangeable 44.
[0045] Plus précisément, sur sa face tournée vers l'in-
térieur de la corbeille 18, chaque enclume 46 présente
un évidement 48 à section approximativement en forme
de V. Ainsi, par rapport au sens de rotation de la cor-
beille illustré par la flèche F sur la figure 3, chacun des
évidements 48 présente un flanc avant 50 incliné d'un
angle α par rapport à une direction radiale, ainsi qu'un
flanc arrière 52 orienté radialement.
[0046] Le flanc avant 50 de chacun des évidements
48 présente une partie en creux 54 dont la forme est.
complémentaire de celle de l'organe de coupe 44 et
dans laquelle est logé cet organe. Plus précisément,
l'organe de coupe 44 comprend un porte-lame 56 qui
vient se loger dans le fond de la partie en creux 54, ainsi
qu'une lame de coupe 58, fixée au porte-lame 56 et af-
fleurant le flanc avant 50 lorsque l'organe de coupe 44
est placé dans la partie en creux 54. L'arête de coupe
60 de la lame de coupe 58 fait alors saillie vers l'avant
et vers l'intérieur, sur des distances prédéterminées,
respectivement par rapport à l'enclume 46 et par rapport
à un sabot d'usure 62 monté à l'intérieur de l'enclume
46, sur un coin de serrage intérieur 64.
[0047] Le sabot d'usure 62 est porté par le coin de
serrage intérieur 64, dont la forme est complémentaire
de celle de l'évidement 48, en forme de V et d'angle a.
Le coin de serrage 64 est monté dans l'évidement 48 et
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relié à l'enclume 46 par un ou plusieurs organes de
liaison, tels que des vis 66. Plus précisément, chaque
vis 66 est vissée dans un trou taraudé 68, usiné dans
le coin de serrage 64, et traverse librement un trou 70
pratiqué dans l'enclume 46.
[0048] La tête 72 de la vis 66, située à l'extérieur de
l'enclume 46, prend appui sur cette dernière par l'inter-
médiaire de moyens élastiques constitués, par exem-
ple, par un empilement de rondelles Belleville 74. Une
rondelle 76 est avantageusement interposée entre la tê-
te 72 de la vis et les rondelles Belleville 74. L'agence-
ment est tel que les axes des vis 66 sont orientés sen-
siblement radialement par rapport à l'axe de la corbeille.
[0049] Dans ce mode de réalisation, le coin de serra-
ge intérieur 64, les organes de liaison constitués par les
vis 66, ainsi que les moyens élastiques constitués par
les rondelles Belleville 74 forment des moyens de fixa-
tion démontables de l'organe de coupe 44.
[0050] En effet, grâce à cet agencement, l'organe de
coupe 44 peut être aisément démonté et remplacé en
exerçant une pression sur la tête 72 de chacune des vis
66. Sous l'effet de cette pression, l'empilement de ron-
delles Belleville 74 est comprimé et l'ensemble consti-
tué par le coin de serrage 64, le sabot d'usure 72 et les
vis 66 est déplacé radialement vers l'intérieur en coulis-
sant le long du flanc arrière 52. Le jeu dont dispose la
vis 66 par rapport à l'enclume 46 est déterminé de façon
telle que le coin de serrage 64 et le sabot d'usure 62
soient alors écartés du flanc avant 50 de l'évidement 48
sur une distance suffisante pour permettre l'extraction
de l'organe de coupe 44 hors de la partie en creux 54.
[0051] Par ailleurs, lorsque la corbeille ne tourne pas,
les moyens élastiques, constitués dans ce cas par l'em-
pilement de rondelles Belleville 74, exercent une force
suffisante pour maintenir l'organe de coupe 44 dans la
partie en creux 54.
[0052] Lors du fonctionnement de la machine impli-
quant la rotation de la corbeille 18 dans le sens de la
flèche F, la force centrifuge induite par cette rotation
s'ajoute à la force exercée par les moyens élastiques
pour assurer un maintien efficace des organes de cou-
pe.
[0053] Comme on l'a illustré schématiquement sur les
figures 4A, 4B et 4C, le montage de la lame de coupe
58 sur le porte-lame 56 peut être réalisé de différentes
manières, sans sortir du cadre de l'invention.
[0054] Ainsi, comme l'illustre la figure 4A, la lame de
coupe 58 peut être fixée sur le porte-lame 56 par une
ou plusieurs vis 78.
[0055] En variante et comme l'illustre la figure 4B, la
fixation de la lame 58 sur le porte-lame 56 peut être as-
surée par emboîtement. A cet effet, le porte-lame 56
peut notamment présenter une ou plusieurs saillies 80
qui viennent s'emmancher à force dans des logements
complémentaires 82 usinés dans la lame 58.
[0056] Selon une autre variante, illustrée sur la figure
4C, la fixation de la lame 58 sur le porte-lame 56 est
assurée par des doigts de positionnement 84 qui sont

emmanchés à force dans des trous 86 et 88 usinés res-
pectivement dans le porte-lame 56 et dans la lame 58.
[0057] En se référant à nouveau à la figure 2, on voit
que l'agencement qui vient d'être décrit permet de frag-
menter des blocs 90 d'une matière organique ou syn-
thétique, telle que du bois en plaquettes ou en copeaux
92 de relativement petites dimensions. Les plaquettes
ou copeaux 92 sont recueillis dans le puits 14 (figure 1).
[0058] Pour faciliter le remplacement des organes de
coupe 44, une trappe (non représentée) peut être pré-
vue sur le carter 26, en face de la partie cylindrique de
coupe 30 de la corbeille 18.
[0059] Le canal d'alimentation 34 et les moyens de
commande d'avance qui lui sont associés peuvent aussi
être montés de façon mobile sur le bâti 10. Un pivote-
ment ou un coulissement du canal permet alors de dé-
gager totalement la corbeille 18. Celle-ci peut ainsi être
remplacée par une autre corbeille équipée par exemple
d'organes de coupe neufs ou réaffûtés et réglés.
[0060] Dans un mode de réalisation perfectionné, il-
lustré sur la figure 5, la machine, par ailleurs identique
à celle qui vient d'être décrite en se référant aux figures
1 à 4, permet d'assurer une fragmentation supplémen-
taire des blocs de matière 90.
[0061] Dans ce mode de réalisation perfectionnée de
l'invention, la corbeille rotative 18 comporte, à l'extérieur
des enclumes 46, des fers de percussion 94 également
orientés parallèlement à l'axe de la corbeille. Le nombre
de fers de percussion 94 est généralement inférieur à
celui des enclumes 46.
[0062] De plus, une corbeille statique 96 est interpo-
sée entre la corbeille rotative et le carter 26 (figure 1)
de la machine. Cette corbeille statique 96 est fixée au
bâti 10 de la machine, à proximité des fers de percus-
sion 94. Elle comprend essentiellement une paroi cylin-
drique qui inclut alternativement, dans le sens circonfé-
rentiel, des râpes 98 et des zones de calibrage 100. Les
râpes 98 sont tournées vers l'intérieur et les zones de
calibrage 100 sont formées par exemple de grilles ou
de plaques perforées, de façon à former des passages
de section calibrée.
[0063] Lorsque la machine est en fonctionnement, les
plaquettes ou copeaux 92 formés à l'extérieur des en-
clumes 46 sont entraînés en rotation par les fers de per-
cussion 94 de façon à être appliqués contre les râpes
98 de la corbeille statique 96. Les fibres 102 ainsi for-
mées traversent les zones de calibrage 100 lorsque leur
section est suffisamment petite.
[0064] Dans ce cas, les produits fragmentés recueillis
dans le puits 14 de la machine ne sont plus des plaquet-
tes ou des copeaux 92 comme dans le premier mode
de réalisation décrit, mais des fibres de section calibrée
102, susceptibles notamment d'être utilisées dans la fa-
brication de panneaux de particules ou de papier.
[0065] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
modes de réalisation qui viennent d'être décrits à titre
d'exemples. En particulier, l'orientation de l'axe de rota-
tion 20 de la corbeille 18 ainsi que le nombre et l'orien-
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tation des canaux d'alimentation 34 peuvent être sensi-
blement différents de ceux qui ont été décrits.
[0066] Ainsi, dans une variante non représentée, une
corbeille d'axe horizontal, mais dont l'entraînement en
rotation est réalisé au niveau de sa périphérie, peut être
associée à deux canaux d'alimentation pénétrant dans
la corbeille de part et d'autre de celle-ci et agencés sen-
siblement horizontalement.
[0067] Dans une autre variante de réalisation non re-
présentée, l'axe de rotation de la corbeille peut être ver-
tical. Dans ce cas, plusieurs canaux d'alimentation in-
clinés et descendants peuvent déboucher simultané-
ment à l'intérieur de la corbeille.

Revendications

1. Machine pour fragmenter des blocs (90) d'une ma-
tière organique naturelle ou synthétique, telle que
du bois, comprenant une corbeille rotative (18), ap-
te à être entraînée en rotation autour d'un axe (20)
par des moyens (22) de commande de rotation, la-
dite corbeille étant munie d'organes de coupe (44)
orientés sensiblement parallèlement audit axe, la
machine étant caractérisée en ce qu'elle comprend,
de plus, au moins un canal fixe (34) d'alimentation
en blocs (90) à fragmenter, dont une première ex-
trémité est située à l'extérieur de la corbeille et dont
une deuxième extrémité débouche dans la corbeille
(18) devant les organes de coupe (44), et des
moyens (36, 38) de commande d'avance des blocs
(90) dans le canal (34), aptes à acheminer lesdits
blocs jusqu'aux organes de coupe à une vitesse
d'avance contrôlée.

2. Machine selon la revendication 1, dans laquelle les
moyens (36, 38) de commande d'avance sont aptes
à faire avancer les blocs (90) à vitesse constante.

3. Machine selon la revendication 2, dans laquelle les
moyens (36, 38) de commande d'avance incluent
des moyens de réglage de ladite vitesse constante.

4. Machine selon la revendication 1, dans laquelle des
moyens de régulation, sensibles à l'énergie absor-
bée par les moyens (22) de commande de rotation,
pilotent les moyens (26, 38) de commande d'avan-
ce, pour assurer une consommation totale d'éner-
gie sensiblement constante.

5. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle les moyens de
commande d'avance comprennent une vis d'Archi-
mède (36) logée dans le canal (34), et un moteur
(38) d'entraînement de ladite vis.

6. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle les organes de

coupe (44) sont montés sur des enclumes extérieu-
res (46), solidaires de la corbeille (18), par des
moyens de fixation démontables.

7. Machine selon la revendication 6, dans laquelle les
moyens de fixation comprennent, pour chaque or-
gane de coupe (44), un coin de serrage intérieur
(64) apte à appliquer l'organe de coupe contre l'en-
clume (46), sous l'effet de la force centrifuge engen-
drée par une rotation de la corbeille, au moins un
organe de liaison (66) reliant le coin de serrage (64)
à l'enclume (46) avec un jeu autorisant un montage
et un démontage de l'organe de coupe (44), et des
moyens élastiques (74) sollicitant le coin de serrage
(64) vers l'enclume (46), à l'encontre dudit jeu.

8. Machine selon la revendication 7, dans laquelle
chaque organe de liaison comprend une vis (66),
vissée dans le coin de serrage (64), traversant li-
brement l'enclume (46) et munie d'une tête de dé-
montage (72) accessible depuis l'extérieur de la
corbeille (18).

9. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle chaque organe de
coupe (44) comprend une lame (58) fixée sur un
porte-lame (56).

10. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle le canal (34) com-
prend une trappe (35) de vidage dans une partie
située à l'extérieur de la corbeille (18).

11. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle le canal (34) est
mobile par rapport à la corbeille (18), de façon à
pouvoir être amené dans une position de mainte-
nance, dans laquelle le canal (34) est totalement
situé à l'extérieur de la corbeille.

12. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle la corbeille rotati-
ve (18) est montée coaxialement à l'intérieur d'une
corbeille statique (96) dont une paroi cylindrique in-
clut, de façon alternée, des râpes (98) et des zones
de calibrage (100), des fers de percussion (94) fixés
à la corbeille rotative (18) étant montés entre celle-
ci et la corbeille statique (96), à proximité de sa pa-
roi cylindrique.

13. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle la corbeille rotati-
ve (18) est entourée par un carter fixe (26), pourvu
d'une trappe d'accès aux organes de coupe (44).

14. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle l'axe de la cor-
beille rotative (18) est sensiblement horizontal et un
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seul canal d'alimentation (34) incliné et ascendant
débouche à proximité de la génératrice supérieure
de ladite corbeille rotative.

15. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 13, dans laquelle l'axe de la corbeille ro-
tative (18) est sensiblement horizontal et deux ca-
naux d'alimentation (34) sensiblement horizontaux
pénètrent dans la corbeille rotative, de part et
d'autre de celle-ci.

16. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 13, dans laquelle l'axe de la corbeille ro-
tative (18) est sensiblement vertical et plusieurs ca-
naux d'alimentation (34) inclinés et descendants
débouchent dans ladite corbeille rotative.
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